
COTISATIONS 2026

La cotisation au club Bretagne VTT comprend:
• L’adhésion à l'association “Bretagne VTT” pour un montant de 12€

Cette somme versée à l'association permet à celle ci de fonctionner (calendriers, 
photocopies, timbres, location de salle pour les réunions ...) 

• La licence FFVélo , à laquelle notre club est affilié. Le montant varie selon l'âge 
(jeune/adulte), et le nombre de personnes d'une même famille. 

• inclus aussi une formule assurance obligatoire, qui vous permet de pratiquer le VTT 
en toute sérénité. Trois formules d'assurance sont proposées, offrant une 
couverture plus ou moins large des risques liés à la pratique du VTT: mini braquet, 
petit braquet et grand braquet. 

NB LA LICENCE FIN DE SAISON : Du 01 septembre au 30 novembre de chaque année, pour les personnes prenant pour 
la première fois une licence ou à tout licencié n’ayant pas renouvelé sa licence depuis plus de 3 ans à FFV,  la licence fin 
de saison est valable de septembre jusqu'à décembre de l'année suivante.  



FORMULAIRE de COTISATION à Bretagne VTT

Nom :       Prénom :      

Date de naissance :  Lieu (dept) de naissance :  

Adresse :               

Code postal :    Ville : 

N° de téléphone (mobile/fixe) : 

Email : 

Avez vous le niveau Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ? [Oui] [Non]

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ     :  

 J'ai bien pris note de ces questions et comprends que certaines situations ou symptômes 
peuvent entraîner un risque pour ma santé et/ou pour mes performances. J'atteste sur l'honneur 
avoir déjà pris, ou prendre les dispositions nécessaires selon les recommandations données en cas 
de réponse positive à l'une des questions des différents questionnaires.

ASSURANCE -   information du licencié   

  Je déclare avoir pris connaissance du contenu du présent résumé de la notice d’information 
relative au contrat d’assurance souscrit par la Fédération pour le compte de ses adhérents 
 Je déclare avoir été informé par la présente notice de l’intérêt que présente la souscription de 
garanties d’indemnités contractuelles (Décès, Invalidité Permanente, Frais médicaux, et 
Assistance) pour les personnes pratiquant une activité sportive relevant de la Fédération 

Choix d’assurance  (à entourer) : mini braquet petit braquet grand braquet

Cotisation = ………………...€
Exemple de règlement :  12€ (Bretagne VTT) +57€ (ass.petit-braquet) = 69€

Fait à Rennes, le 

Signature 

Le paiement pourra s'effectuer par virement bancaire ou par chèque lors de la demande. Le 
questionnaire de santé est personnel et à garder pour soi.
Merci de retourner les pièces suivantes à l’adresse indiquée ci-dessous :

- cette page formulaire
- votre chèque libellé à l’ordre de Bretagne VTT 
- pour les nouveaux adhérents : un certificat médical d'aptitude à la pratique du VTT

Directement au trésorier de BretagneVTT
contact@bretagnevtt.com 


